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Dérives du programme d'éducation sexuelle
Question écrite n° 4167

Texte de la question

Mme Lisette Pollet attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur les dérives du programme d'éducation sexuelle dans sa
dernière version approuvée par le CSE. Le projet modifié de programme d'« éducation affective, relationnelle et
à la sexualité » (EVARS), destiné aux enfants et adolescents, publié le 6 février 2025 au Bulletin officiel de
l'éducation nationale, est marqué d'une très forte empreinte idéologique et suscite de légitimes inquiétudes chez
les parents d'élèves. En premier lieu, la suppression de l'information des parents avant chaque séance provoque
l'incompréhension. C'est en effet à eux qu'il revient de « protéger dans sa sécurité, sa santé, sa vie privée et sa
moralité » leur enfant, « pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa
personne » selon l'article 371-1 du code civil. Ils doivent, à ce titre, pouvoir prendre connaissance du programme
des enseignements qui leurs sont dispensés, en particulier si l'on tient compte de la nature du programme
d'EVARS qui aborde l'intimité et la conscience des élèves. Cela est encore plus vrai concernant ceux du premier
degré, âgés de 2 à 11 ans, quand bien même ils échapperaient à la partie « sexualité » stricto sensu. En second
lieu, c'est le contenu même du programme qui est foncièrement inadapté à un public mineur, quelle que soit la
tranche d'âge. La volonté affichée de promouvoir l'égalité sert de prétexte à un discours militant tendant à
contredire systématiquement la différence entre homme et femme tout en accréditant la notion caricaturale d'un
« patriarcat systémique » censé les empêcher de choisir leurs métiers ou leurs jeux. Il faudrait au contraire
souligner la dignité propre des filles et des garçons et offrir une vision positive de la liberté fondée sur
l'assurance en soi-même plutôt que sur un ressentiment sans objet. Le fait d'exposer dès la classe de cinquième
les thèses propres à l'idéologie du genre ne trouve aucune justification. D'autant moins que rien n'est dit sur les
risques physiques et psychologiques inhérents aux changements de sexe, notamment du fait des produits
destinés à contrer le développement des caractères sexuels comme les bloqueurs de puberté. De même, ce
programme d'éducation « affective » et « relationnelle » pêche par une approche purement négative et
pathologique de la maternité à travers l'exemple des grossesses non-désirées, oubliant totalement la paternité
et ne disant mot sur le couple ni sur la famille. L'aspect éthique, moral et psychologique des choix posés n'est
pas abordé, y compris au sujet du consentement à l'acte sexuel. Aussi, elle lui demande si elle entend corriger
les graves dérives que contient ce programme d'éducation pour, enfin, assurer un développement équilibré des
enfants et jeunes adolescents ainsi que le respect de leurs parents.
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